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Réf. : VSF / JR / IT
Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 13 juin 2014

L’an deux mille quatorze

Le vingt juin à 18 h 30

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS : PRESENTS : A. DECAGNY - J-P.COULON - M.GAMRA – N. LEBLANC - M-C.MORETTI - M-
C.LALY - N.GOMES -  B.MORIAME - M.DANNEELS - M.GRAS - C.DEROO - A.NEZZARI - Y. ZUMSTEIN -  
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : B MORIAME (pouvoir à JP COULON) – S SERHANI (pouvoir à 
N TAJDIRT) – MP ROPITAL (pouvoir à N MONTFORT)

EXCUSES : 

ABSENTS : Denis DEJARDIN

Secrétaire de séance : Naëlle TAJDIRT

OBJET N° 21 : Rapport annuel 2013 de la CCAPH - Commission Communale pour 
l’Accessibilité aux Personnes Handicapées. - 

La  loi  n°  2005-102  du  11 févier  2005,  dite  « loi  pour  l’égalité  des  droits  et  des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », notamment son 
article  46,  impose  aux  communes  de  plus  de  5  000  habitants  la  mise  en  place  d’une 
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Commission  Communale  pour  l’Accessibilité  des  Personnes  Handicapées  (CCAPH), 
composée  de  représentants  de  la  Commune,  d’associations  d’usagers  et  de  personnes 
handicapées et définit ses missions, notamment : 

- l’établissement du bilan de l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces  publics,  des  transports  et  l’élaboration  de  propositions  de  nature  à 
améliorer l’accessibilité, 

- l’organisation d’un recensement de l’offre des logements accessibles.

A MAUBEUGE, la CCAPH a été créée par délibération n° 54 du 23 mai 2008 et sa 
composition arrêtée le 10 mai 2010.

La CCAPH a établi son rapport annuel 2013.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

• prendre acte de la communication.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Le Conseil Municipal,

• Prend acte de la communication du rapport de la CCAPH ;

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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